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	PROTOCOLE D’ACCORD : contrat de cession de droits à titre gratuit
	


ENTRE :

L’ASSOCIATION PRODUIT EN BRETAGNE
D’une part

Dont le siège est sis : 2, avenue de Provence - CS 23812 - 29 238 BREST cedex 3

Représenté par Alain Esnault, en tant que président de PRODUIT EN BRETAGNE,

Agissant en qualité d’organisateur du Grand Prix du Disque 2008, dénommés ci dessous « l’organisateur du Grand Prix du Disque ».

Et le Label/Producteur : …………………………………………..
D’autre part
Représenté par M……………………………………………………

Adresse complète : …………………………………………………………………………………………..

Dénommé ci dessous « le producteur »

L’organisateur du Grand Prix du Disque met en place des supports de promotion des lauréats utilisant des titres présents sur les CD primés : 
· publication sur http://myspace.com/produitenbretagne 

· publication sur le site internet de PRODUIT EN BRETAGNE (fichiers de 30 secondes)

· CD compilation (1 titre de chacun des lauréats) encarté dans Bretagne Magazine été 2009 et offert à divers publics
· éventuellement, musique d’attente…

Le titre suivant figurera sur les supports, si la production est parmi les lauréats :

Nom du titre : …………………………………………..……….
Durée du titre : ………………………….
Artiste : …………………………………………………………..
Date de dépôt en Sacem : …………/…………/…………..
Titre de l’album : ………………………………………………..
Ref catalogue : …………………………………………….
Auteurs : ………………………………………………………….
Compositeurs : …………………………………………………..
Arrangeurs : ………………………………………………………

Il est convenu ce qui suit : 
· Droits phonographiques : gratuit

· Durée d’exploitation : promotion jusqu’à épuisement du stock pour les CD, 1 an sur les supports virtuels
· Territoire : France

· Mode d’exploitation : diffusion gratuite

M…………………………… représentant le Producteur…………………………………… déclare détenir les droits du titre et déclare accepter d’apparaître sur les supports mis en place par PRODUIT EN BRETAGNE. 

L’organisateur du Grand Prix du Disque prendra à sa charge tous les frais relatifs à la réalisation des différents supports (Ex pour le CD : Mastering – Pochette – Fabrication – Conditionnement – Droits SDRM).

L’organisateur du Grand Prix du Disque informera les lauréats de la quantité de CD compilation qui seront pressés. 

En cas d’usage autre que ceux prévus dans le présent contrat, l’organisateur du Grand Prix du Disque obtiendra l’avis des ayants droits avant toute mise en œuvre. 

Fait à………………………….., le …………………………..

Pour « l’organisateur du Grand Prix du Disque »
Pour le Producteur …………………


M……………………………………….

Alain Esnault


Président de PRODUIT EN BRETAGNE
L’artiste : ………………………………


Signature : 

